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Procès-verbal du conseil d’école du 27 juin 2017

Présents     :

Pour la commune : M. le Maire, Pascal Poilane, Rémy Barnet

Les délégués des parents : Peggy Labbe, Bénédicte Guy, Karine Balaye, Sylvie Celle

APE et TAP : Armelle Bramante, Alexandra Buisson

Les enseignantes : Blandine Guitton, Julie Passarelli

 

Personnes excusées     :

Pour la commune : Corinne Chardonnay 

Les délégués des parents : Camille Col, 

Les enseignantes : Aurélie Picton, Karine Trottier

M. Julien, Inspecteur de l’Education Nationale

1- Les effectifs des classes et répartition des classes

Année 2017-18 : 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL

Elèves scolarisés à la rentrée 2017
4 puis 5

pour la
saison
d’hiver

14 9 9 9 4 3 7 59

La répartition sera la suivant :
- Une classe de PS, MS, CE2 (+ 1 GS) à 23 puis 24 avec Blandine Guitton
- Une classe de GS, CP à 17 avec Julie Passarelli qui sera à 75%
- Une classe de CE1, CM1, CM2 à 18 avec Karine Trottier

La personne qui complètera Julie n’est pas encore connue à ce jour.

Comme il a été fait cette année, les GS viendront dans la classe des PS, MS, CE2 le lundi, mardi et 
vendredi de 13h30 à 14h30 ou 15h suivant les jours.
Les CE2 feront la découverte du monde, les arts visuels, la musique, l’italien et l’EPS avec la classe de 
Julie ou de Karine. Ils seront donc en décloisonnement les après-midi de 13h30 à 15h et quelques fois 
jusqu’à 16h30.

Nous demandons à la mairie s’il est possible de continuer à avoir les 6 heures de personne jouant le rôle 
d’ATSEM ainsi qu’une personne qui s’occupe de la bibliothèque une matinée par semaine, comme c’est le
cas cette année. La mairie est favorable à cette demande.

  

 



Le contrat de l’EVS (Clémence) finit en octobre. Sa demande de prolongation a été refusée. Nous ne 
savons pas si le poste sera reconduit.
L’AVS de Fabien est maintenue sur toute l’année prochaine en principe.

2- Bilan des activités de l’année
- Kapla     : toute l’école a participé à l’animation Kapla. Les élèves ont construit des monuments, un 

dragon, des bateaux, un hôtel. Les parents pouvaient aller voir les réalisations à la salle des fêtes. 
Cette activité a été très appréciée par tous.

Classe  CE2, CM1, CM2
-Classe cinéma sur 5 jours dans l’école, finalisée par un DVD remis aux élèves et une projection 

donnée aux parents lundi 26 juin à 19h
-Visite de la gare du télésiège du grand jeu (en lien avec le projet de géographie sur l’étude de 

station village)
-Initiation au langage des signes dans le parcours citoyen 
-Passation de l’APER aux élèves en lien avec le parcours citoyen avec présence d’un gendarme
- Piscine tous les jeudis matins au printemps

Classe GS, CP, CE1 et PS, MS
-  Cycle natation     : Nous avons fait 2 cycles de natation durant cette année : un pendant l’automne et 

un ce printemps. 
- Raquettes et ski de fond     : nous avons pratiqué du ski de fond pour les élèves de MS, GS,  CP et 

CE1 sur le plateau de Sardières avec l’intervention de 2 moniteurs. Les PS ont découvert la 
pratique des raquettes. Une sortie a été faite également à la journée à Bessans.

- Sortie à Saint Georges des Hurtières     : le mardi 4 juillet, nous allons visiter le grand filon 
(découverte des galeries, du minerai fer…)

- Cinéma     : le jeudi 6 juillet, nous nous rendrons au cinéma voir « Le grand méchant renard »
- Spectacle   : Calico Jack (sur le thème du cycle de l’eau)

3- Validation des commandes en conseil municipal
Lorsque que nous souhaitons effectuer une commande, il faut qu’elle soit validée en conseil municipal. 
Cela pose problème car celui-ci n’a lieu qu’une fois par mois et donc cela retarde les commandes. De 
plus, nous ne comprenons pas l’utilité car nous avons un budget de fonctionnement pour l’année (qui a été
voté en conseil municipal) et les commandes que nous effectuons rentrent dans ce budget. 
Nous demandons donc à la mairie s’il est possible de ne plus attendre le conseil municipal pour valider les
commandes. 
Les membres de la mairie ont bien compris le problème et le sujet sera évoqué en conseil municipal.

4- Travaux d’été
Nous souhaiterions que différents petits travaux soient effectués.
Dans l’école primaire     :

- Réglage des tables en hauteur

Dans l’école maternelle     :
- Changer les soufflets au niveau des portes (demande effectuée plusieurs fois)
- Amener au grenier les tables et chaises qui seront dans le hall + amener des tables pour les CE2.

(la mairie va essayer d’envoyer des employés le jeudi 6 ou le vendredi 7 juillet)

Dans la cour     :
- Réparer les draisiennes et trottinette dans le bureau de direction



- Il a été demandé l’année dernière s’il était possible de couvrir le revêtement aluminium à l’entrée 
du petit jardin car celui-ci est très glissant en hiver et de ce fait dangereux pour les élèves. La 
mairie va se renseigner pour savoir où en est le dossier.

5- Remarques
Rythmes scolaires : Il a été demandé d’évoquer les rythmes scolaires. En effet, un décret est sorti qui 
permet de revenir à la semaine de 4 jours (sans le mercredi matin). Cependant, cette décision serait en 
attente de la publication du décret et de la validation un non du DASEN. Certaines communes ont fait 
cette demande mais pour l’instant il n’y a pas de validation.

Pour l’école d’Aussois, après concertation, l’équipe enseignante souhaite rester dans le fonctionnement 
actuel : travailler 5 matinées et 3 après-midi. La mairie suit les enseignants. 
En effet, le changement paraît précipiter pour la rentrée 2017. Le fait d’attendre permettra d’avoir le 
temps d’y réfléchir, de voir comment cela s’est éventuellement passé dans les écoles voisines et également
de pouvoir lancer le dialogue (certains évoquent l’importance du travail fourni sur 5 matinées, d’autres la 
coupure appréciable du mercredi)
Ainsi, l’école reste sur le rythme actuel pour l’année 2017-2018 mais le sujet pourra être évoqué 
pour les années suivantes. 

Les TAP : Les représentants présents de la mairie souhaitent poursuivre les TAP suite aux investissements 
humains, moraux et financiers (la question se pose de savoir si l’Etat continue son aide). 
L’encadrement de la sieste des TAP est évoqué : avec Martine les enfants se reposent mieux.  Quelle 
gestion l’année prochaine ? Et le poste de Claudia ?

Le ménage : il manque régulièrement du papier ou du savon.
Le protocole qui avait été fait n’est pas suivi.

La circulation est abordée par les parents (évoqué lors d’un autre conseil d’école)  la mairie n’a pas 
abordé de solution.

La cour de l’école est souvent salie le week-end et les soirs de la semaine (débris de verres, mégots…) 
la mairie est réactive quand l’école l’appelle pour le nettoyage mais il n’y a pas de solutions pour les 
éviter.

6- Remerciements
Comme chaque année nous souhaitons remercier l’investissement des parents (APE, parents délégués, 
parents qui sont présents quand nous les sollicitons…)
Certains parents soulignent qu’il est dommage qu’il soit nécessaire d’envoyer un mail pour les motiver.

Pour finir, nous remercions la mairie d’être toujours disponible en cas de problème et avec qui le dialogue 
est facile et permet d’avoir une bonne ambiance de travail.

La présidente du conseil d’école :                            La secrétaire de séance du conseil d’école :

Mme Guitton                                                                      Mme Passarelli
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